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Dossier WEIN BORSE 

Monsieur, 

Nous avons la commande datée du 2/10/2000 jointe et nous avons reçu un supplément de commande avec d’autres vins et des Génériques comme vous l’écriviez dans les notes complémentaires, le 22/03/2001.

1) -Vous pouvez  confirmer au client la totalité des quantités demandées et je vous prie de  m’adresser votre bon rectifié incluant ces nouveaux vins.

2) – Me faire passer le planning d’enlèvement du client (vins disponibles entre fin juin et septembre 2001).

Meilleures salutations.

Anne-Françoise PARENT-GROS

MILLESIME 1999

CARACTERE :

Le millésime 1999 est un superbe millésime, abondant avec une qualité sanitaire exceptionnelle.

On peut le qualifier de séduisant avec parfum et harmonie, rondeur et délicatesse. 

RAPPEL VEGETATIF  - Le Cycle de la Vigne et les vendanges :

Vendanges vertes en juillet pour éliminer des raisins. Peu de traitement. Blocage du cycle entre fin juillet et le 15 août avec un léger retard de pousse dû à des orages répétitifs mais sans grêle.

Le temps s’est remis au très beau la 3ème semaine d’août avec de grosses chaleurs jusqu’aux vendanges et même pendant les 1ers jours de récolte qui ont débuté le samedi 18 septembre par la vendange des 1ers crus de Pommard et de Beaune.

Nous avons continué dès lundi 20 septembre par les vignes sur Vosne Romanée.

Les vendanges sont manuelles avec une équipe d’environ 50 personnes. 

Il faut noter que nous sommes dans des cycles d’années précoces (dans les années 80 les vendanges se faisaient en octobre).

LA VINIFICATION :

Nous avons vinifié en utilisant la méthode de macération à froid pendant les 1ers jours ramenant la température du jus à 12° après avoir égrappé. Durant les 1ers jours nous avons fais uniquement des « remontages ». La couleur est donnée par la peau et extraite durant cette macération. 

Quelques cuvées ont été concentrées. 

Pour la 3ème année consécutive, nous avons essayé sous contrôle de l’INAO et de la répression des fraudes, un concentrateur. 

Sur le millésime 1998, nous avons travaillé avec un concentrateur de mout à basse température, système entropie.

Cette année, pour le millésime 1999, nous avons travaillé quelques cuvées en concentration sous principe d’osmose inverse, (méthode très répandue en Bordelais). 

Nous avons néanmoins fait aussi quelques saignées. 

Puis la fermentation a démarré (sans levure) après environ 5 jours, pointe de température volontairement recherchée, pressage par pressoir pneumatique et mise en fût.

ELEVAGE EN CAVE :

Nous utilisons le bois neuf dans des proportions variables suivant les millésimes et pour 1999 nous avons décidé de mettre les appellations Villages à 25% - 30% en fût neuf et 100% pour les Grands Crus comme d’habitude.

Les Bourgogne et les Bourgogne Hautes Côtes de Nuits bénéficient d’un élevage un peu différent. Ils sont mis en tank pendant les 9 premiers mois, ceci pour préserver tous leurs fruits. Ils passent ensuite en fût d’un vin pendant 5 mois environ pour obtenir une légère touche boisée vanillée accompagnant la séduction du fruit.

Une petite précision concernant nos répartitions en fûts neufs : nous utilisons plusieurs tonnelleries avec différentes chauffes et bien-sûr différentes provenances de bois, Vosges et Allier, pour la même cuvée puis les vins sont assemblés.

Les 1999 seront embouteillés vraisemblablement en décembre pour les génériques c’est-à-dire pour les Bourgogne et les Bourgogne Hautes Côtes de Nuits et en juin pour les autres Crus, Villages et Grands Crus.

